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des Nations Unies ouvert des Nations Unies ouvert àà tous sur les octous sur les océéans et le ans et le 
droit de la merdroit de la mer, New York, du 6 au 10 juin 2005., New York, du 6 au 10 juin 2005.

Les activitLes activitéés de pêche et leur contribution s de pêche et leur contribution 
au dau dééveloppement durable en Mauritanieveloppement durable en Mauritanie
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POLITIQUES DE CONSERVATION DES RESSOURCESPOLITIQUES DE CONSERVATION DES RESSOURCES

ÁÁ politique sectorielle =politique sectorielle = StratStratéégie dgie d ‘‘AmAméénagement et de nagement et de 
DDééveloppement du Secteur des pêches de juin 1998veloppement du Secteur des pêches de juin 1998 »»

ÁÁ Objectif de durabilitObjectif de durabilitéé biologiquebiologique ::ll’’amaméénagement et nagement et 
gestion de la ressource pargestion de la ressource par La rLa réé dynamisation de la dynamisation de la 
recherche halieutique, le renforcement de la recherche halieutique, le renforcement de la 
surveillance et du contrôle maritime, le dsurveillance et du contrôle maritime, le dééveloppement veloppement 
de la pêche artisanale et lde la pêche artisanale et l’é’élaboration des plans laboration des plans 
dd’’amaméénagement des pêcheriesnagement des pêcheries :(:(explexpl: Poulpe, crevette).: Poulpe, crevette).

Mise en Mise en œœuvre de cette politique            promulgation duvre de cette politique            promulgation d’’une une 
loi nloi n°°20002000--025 du 25 janvier 2002, portant Code des 025 du 25 janvier 2002, portant Code des 
pêches fixant les mesures de conservationpêches fixant les mesures de conservation
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CONTRAINTES CONTRAINTES ÀÀ LA CONTRIBUTION DE LA PÊCHE LA CONTRIBUTION DE LA PÊCHE 
AU DAU DÉÉVELOPPEMENT DURABLE (SUITE)VELOPPEMENT DURABLE (SUITE)
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ACTIONS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES EN FAVEUR ACTIONS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES EN FAVEUR 
DE LA PROMOTION DDE LA PROMOTION D’’UNE GESTION DURABLE (SUITE)UNE GESTION DURABLE (SUITE)

ÁÁ Actions de renforcement des capacitActions de renforcement des capacitéés entreprises par la FAOs entreprises par la FAO : : 
Deux actions en coursDeux actions en cours ::
×× éétude pour ltude pour l’é’élaboration dlaboration d’’un projet de plan un projet de plan dd’’amaméénagement et de nagement et de 

ddééveloppement des pêcheries artisanales et côtiveloppement des pêcheries artisanales et côtièères (PADPAC)res (PADPAC)

×× Projet pilote sur lProjet pilote sur l’’amaméénagement participatif des pêches en zone côtinagement participatif des pêches en zone côtièèrere. . 
Il sIl s’’agit certainement de la plus importante action entreprise directagit certainement de la plus importante action entreprise directement en ement en 
faveur de la participation des communautfaveur de la participation des communautéés au processus de gestion s au processus de gestion 
durable durable 

VV ExExéécutcutéé dans le cadre des activitdans le cadre des activitéé
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